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APPEL D’OFFRES POUR LA  

REMISE EN LOCATION DU LOT DE CHASSE N°1  

(PERIODE 2024-2033) 

DGS 

1. INFORMATIONS RELATIVES AU LOT DE CHASSE ET RENSEIGNEMENTS DIVERS 

 

A. DESCRIPTION DU LOT 

Implantation : partie nord du ban communal  

Contenance du lot : 406.4 ha  

Principales caractéristiques végétales ou forestières : 

- plaine, champs et cultures  

- Présence de plusieurs espaces boisés classés au nord du lot (pour environ 15 ha au 

total) 

Existence de restrictions particulières à l'exercice de la chasse :  

- sentiers de promenade  

- pistes cyclables.  

Existence de réserves de chasse ou d’enclaves :  

- NEANT 

 

B. AUTRES RENSEIGNEMENTS  

Existence de clauses techniques ou financières particulières :  

Conformément à la délibération du conseil municipal n° DCM2023-41C du 18 septembre 

2023, les clauses particulières applicables au présent bail sont les suivantes :  

- les espèces suivantes sont exclues de la chasse :  

o les mustélidés (putois, belette, hermine ...), 

o le merle noir, 

o la bécasse des bois et la bécasse des marais, 

- la commune se réserve le droit sur ses terrains le droit de détruire les espèces 

susceptibles d’occasionner des dégâts hormis le sanglier. 

- Pour le reste, il sera fait référence aux dispositions du cahier des charges des chasses 

communales dans le Haut-Rhin pour la période 2015-2024  

Mise à prix minimale du lot :  

- 100 € 

Critères de sélection des candidats :  

- Prix : 50 % 
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- Plan de gestion cynégétique et objectifs (faune-flore, aménagements, ...) que le 

candidat se fixe et moyens spécifiques qu'il s'engage à mettre en œuvre pour les 

atteindre : 40 % 

- Références cynégétiques du candidat et de ses permissionnaires ou associés : 10 % 

Attestation émanant du Fonds Départemental d’Indemnisation des Dégâts de Sanglier 

concernant les montants des surcotisations pour les 3 dernières campagnes de chasse :  

- Voir document annexé 

Attestation de la Mairie, informant des montants de dégâts hors sangliers :  

- Voir document annexé 

Renseignements relatifs au droit de l'urbanisme, au remembrement ou à tout acte d'utilité 

publique concernant tout ou partie du territoire :  

- Le lot de chasse est situé dans des secteurs classés en zones agricoles (A, Aa), à 

urbaniser (AU), et naturelles (Nc, Ng) dans le plan local d'urbanisme de la commune 

de Horbourg-Wihr  

- Présence d’un périmètre de protection des eaux potables (voir plan annexé) 

- Existence d’une servitude liée à la présence d’une canalisation de transport et de 

distribution de gaz (voir plan annexé) 

- Présence de lignes électriques aériennes  

Les documents relatifs à cette rubrique sont consultables en mairie. 

 


